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Paris, le 14 décembre 2016 

 
 
 
 
 
 

À                   Monsieur Bernard Cazeneuve 
Premier Ministre 
Hôtel Matignon 
57 rue de Varenne 
75007 PARIS  

 
 
 
 

Lettre recommandée avec AR 
 
Objet : situation statutaire et indiciaire des infirmiers-anesthésistes 
 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
 
La profession d’infirmier-anesthésiste diplômé d’État (IADE) est en conflit depuis 
plusieurs années pour une reconnaissance statutaire et indiciaire juste. 
Depuis le 21 mai 2015, nous avons clarifié le champ d’exercice de l’infirmier-
anesthésiste et nous avons abouti à une réécriture du décret 4311-12 régissant notre 
profession. 
Ce décret ainsi modifié doit être soumis à l’avis du Conseil d’État très prochainement. 
Notre profession est un maillon essentiel du système de santé et les organisations 
médicales d’anesthésie-réanimation reconnaissent que, sans IADE, le nombre 
d’anesthésies en France serait divisé par deux. 
 
Concernant le volet salariale de ce conflit qui nous anime, les propositions de la 
DGOS sont très loin de nos attentes.  
Sur ce point, nous revendiquons simplement et légitimement d’être rémunérés à la 
même hauteur que les autres professions Master bac+5 de la fonction publique. 
Je vous joins un tableau comparatif des grilles indiciaires de corps de métiers de 
niveau de diplôme équivalent dans la Fonction Publique. 
Ce document démontre une évidente injustice et inégalité. 
 
Pour votre information, je me permets de vous joindre également une copie de la 
lettre que le SNIA (Syndicat National des Infirmiers-Anesthésistes) a adressée à 
Madame Marisol Touraine au début du mois. 
Toute notre profession reste déterminée et mobilisée pour que les tutelles lui 
restituent son dû. 
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Notre profession attend de nouvelles propositions qui doivent émaner d’une 
concertation interministérielle. 
Je sollicite votre haute bienveillance pour que notre profession bénéficie enfin d’un 
niveau de rémunération juste.   
 
Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute 
considération. 
 
 
 

Jean-Marc Serrat 
Président du SNIA 

 

                                                                
 

 

 

 


